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—Une enquête du coraner avait lien derniére-
ment a Norfoll;, sur la mort d’une vieille dame veu-
ve, peu riche, et à laquelle on ne connaissait pas
d'enuemis, Le corps de Iv défunte avait été tron-
vé dans sa propre chambre, li gorge coupée, muis
dans la partie antérieure seulement ; lu main droite
semblait avoir laissé échapper un rasoir encore san-
glant sur le parquet, Aucun dérangement dans les

Les témoignages avaieut été recueillis, et, comme
il arrive après l’événement, les voisins avaient ré-

; Vêlé vingt causes pour lesquelles la défunte avait
| dû se suicider, Ses deux chirurgiens avaient été
unanimes pour soutenir la même opinion. Déjà
onze jurés avaient donné leur verdict dans ce sens,
après avoir passé devant le cadavre, plutôt pour
remplir une formalité que pour se livrer à un exa-
men que, dans leur conscience, ils croyaient inutile,
Le covoner avisa le douzième, qui se tenait à l’é-
cart, Mu par an sentiment visible de répugnance ;
il tui ordonna de la vaincre et de satisfaire, comme
les autres, à la loi, Ce juré, honnête ayriculteur,
obéit; mais à peine se fut-il approché du cadavre
qu’il s’écria: ‘“ Meurtre! meurtre! cette femme a
été assassinée!” L'étonnement fut général, mais
il ajouta: “ Elle est brune, et ne voyez-vous pas
«es fragments de cheveux ronuves daus ses ongles ?
Elle a été assassinée, et elle a lutté contre unindi-
vidu à cheveux rouges.” Tous les yeux se por-
torent sur le gendre de cette dame : il avait les che-
veux ronges; son trouble était évident; il fut ar-
rêté, et il attend son jugement aux prochaines as-
sises. Quel juge, quel commissaire salarié ent
montré plus d'observation, plus de sagacité que ce
juré gratuit?

—Le Journal de La Haye rapporte en ces ter-
mes la visite des princes d'Orléans daus les caveaux
impériaux de Vtenne :

«Des lettres de Vienne font mention, entre au-
tres, de la visite des princes français aux caveaux
impériaux, où ils se rendirent, après avoir assisté à
une revue des troupes de la garnison de la capitale.
Arrivés devant In tombeoù aît la dépouille mortelle
de l'empereur Frauçois, ils y restèrent quelques in-
stants absorbés dans leurs pensées. Ils savaient pro-
bablement qu’ils se trouvaient dans le voisinage
d'autres dépotilles mortelles plus intéressantes pour
la France. Le eapucin qui les conduisait, les tira
de leur réverie en disant: “ Ici repose le duc de
* Reichstadt jusqu’à la résurrection” À ces mots,
l'émotion du due d’Orléaus monta à son comble; il
prit son jeune frère par la main, l’entraîna et quitta
précipitamment une place qui lui prouvait si vi-
vement combien toutes les grandeurs humaines sont
périssables, . ;

“ Après que les princes curent passe une heure
an milicu des tombeaux impériaux, ils se rendirent
ailleurs, mais on put encore lice pendant long-temps
sur leurs fizures, ot surtout dans les traits du due
d'Orléans, combien tous ces sonvenirs les avaient
affectés et les occupaient encore.”
—Un Américain a trouvé moyen de conserver le

poisson de mer vivant pendant un temps indétermi-
né dans des réservoirs d'eau douce ; cet essai a été
répété à Liverpool avec beaucoup de suecès, et des
capitalistes anglais vont l’imiter à Londres, et on
est sur le point de construire un réservoir immeuse
pour cet objet. LL
—Une dépêche de Tonlon annonce que la divi

sion commandéepar le général Bugeaud est partie
d'Oran le 20, se dirigeant sur Tlemsen, Tout est
tranquille autour d’ Alger et d’ Oran.

(Journal de Paris.)

— II v avait dans la vaste salle militaire, dite de

Saint-Louis, de ce merveilleux paluis du quinzième

siècle, qu'on nommele grand Hôtel-Dieu de Beaune
(bâti en 1445 par Nicolas Rollin, chancelier des

états souverains de Bourgogne), tn immense ta-

blean que personne n’examinait, Cette peinture,

placée À contre-jour et 3 une grande hauteur, vient

d'être enlevée de la place qu'elle ocenpaît, et on a

reconnu en elle un magnifique tableau sur bois, à

volets, du commencement du seizième siècle. On
a déjà offert 50,000 fr. de cette peinture, qui en

vaut peut être bien le double; mais Populent Tiôtel-

Dieu de Beaune n’est pus disposé à alièner ce trésor.

—On lit dans le Journal des Debats :
“ La nomination de M. Breschet à la place de

professeur d'anatomie après nn concours où avaient

fixuré avec distinction plusieurs candidats, tels que

MM. Blandin, Bérard, Broc, Lebaudy, etc, s'est

faite aujourd'hui à la Faculté de Médecine, au milieu

du plus grand scandale. Au moment où le prési-

dentdu jury est venu proclamer le résultat du seru-

tin, des sifflets, des huées se sont fait entendee, ont

poursuivi les professeurs, qui n ont pus'échapper

de l’Ecole que par une porte détournée. M.le

doyen à tenté, non sans courir des risques, de réta-

blit l’ordre ; mais il n’a pui se faire entendre de cette

foule animée, et il a été obligé de céder à la violence

ense retirant, Un groupe d’elèves l’a protégé con.
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C’est alors que le désordre n'a plus conua de
borne. Toutes les vitres ont été cassées, les chôsuis
mêmes des portes et des fenêtres‘brisés, le salon
des professeurs livré au pillage ; les glaces mises en
morceaux, les robes et les toques déchirées, mises
en morceaux et jetées dans les ruisseaux, ete, ete.
Pendant cet affreux désordre, une foule de Lons et
vrais élèves, des docteurs et des agrérés rassemblés
sur ‘a plage, déploraient une violeuce si contraire
aux vrais principes de l'indépendance des votes et
de la liberté des opinions ; s’ils n'avaient pas craint
de provoquer des accidents et des malheurs, ils au-
raient facilement réprimé le tumulte et fait justice
d’une violence qui comnromet également les inté-
.rêts de la science et ln diguité de la profession ; les
perturbateurs acharnés n'étaient certainement pas
au-dessus d‘une soixantaine, dont une partie était
étrangère à l'école ; ces soixante tapageurs faisaient
grand brait, mais à la vue d'une demi-douzaine
d'agents de police, qui malheureusement ne sont ar-
rivés qu’au bout d’ane heure, et lorsque tout le mal
était fait, cette foula a pris la fuite avec rapidité et
sans opposer la moindre résistance ; quelyues arres-
tations ont été faites, et les prisonniers out été con-
duits sans peine au poste de l’Oléon, Pendantla
soirée, la place de l’Ecole de Médecine a été enva-
hie par de la garde municipale À pied et à cheval,
Mais aucune tentative de désordre n’a eu lieu.
,— La nouvelle commission charréo, sous les aus-

pices et la présidence de M. Orfila, de Ia rédaction
définitive du projet de loi sur l'exFreice et l'enseigne-
ment de la inédecine, a décidé “ pre le concours pour’
le prafessorat serait aboli et queles professeurs no
seraient plus choisis que dans les rangs des agrégés."”

* Le Muniteur, qui avait publié la lettre close du
roi aux évêques, afin de réclamer-an Ze Dewn, n'a
pis reproduit la lettre de M. l'archevêque de Paris
aux curés de son diocèse, que la Gazette de France |
tous à fait connaître. On aura sans doute pensé

| que vette lettre n’était pse conçue dans des termes
orthodoxes, En etlet, le prélut évite avec ua sois
extrène et par tontes sortes de circonlocutions, de ‘
donner au siguntaire de la lettre close le titre de
toi, Il se borne &à commauder des actions de grâces
“ pour la protection dont Lu mais du Tont-Puissant
à couvert la France, en conservant au prince qui la

  

 

tre les pierres qui étaientlancées dans les carreaux. 4

gouverne, à travers tant de périls, des jours qu’il
\ veut employer à nedintenir dans notre putrie le res-

. + . oe . La

meubles, aucune soustraction d'argent où d'effets | pect pour la religion, source de tout ordre véritable, !
w'accusaient la présence d'un ou plusieurs assassins. | base de toute bonuelégislation, sûr garant de toute

paix, et fondement solide de toute félicité.” Nous
copions la version de la Gazette à défaut du texte
officiel; nous iguorone si les mots imprimés en ife-
lique ont été soulignés dans l’autographe de larche-
vêque, au qu’il fût Lien compris qu’il n’était déféré
à la prière du prince qui gouverne qu’en considera-
tion du passage de la lettre close relatif àla religion.
Quoi qu’il en soit, il est impossible de ne pas re-
miarquer cetteaffectation à qualifier le roi d’untitre
employé par la diplomatie pour désigner le chef
d'un gouvernement de fait.”

(Journal du Commerce.)

— M. de Lamattine va faire nu voyage en Corse,
Il veut voir Bastia, Ajaccio, Corte; il pénétrera
dans les montagnes, verra Aleria et les carrières de
grauit, el reviendra plein de souvenirs et d'inspiras
tions pour le poème qu'en ce moment il médite et
nil nous promet,

—LEcho du Peuple de Poitiers ‘annonce qu’il
vient de gagner son ZZe prucès devant le jury des
Deux-Sèvres,

ques, formée en commémoration du jubilé du vélè-
bre Hahnemann, s’assemblera cette aunée le 10 août
à Mardebouræ. Les sociétés provinciales homæo-
pathiques de l’ Allemagne y seront représentées par
leurs députés, et les médecins les plus célèbres s’y
réunirout pour délibérer surles objets les plus inté-
ressauts de la science. Cette assemblée représen-
tera l’état de la médecine hommopathique en Alle-
magne.
—0Ouécrit de Dolbec (Seine-Inférienre):
“ Les émimations des Suisses et des Alsaciens

continuent. Le nombre de ceux qui, chaque jour,
passent par notre ville, est considérable; quelque-
fois 10 on 12 voitures sont à la suite l’une de l’au-
tre, et renterment plus de 300 individus.

Dans des voitures longues et étroites, couvertes et
pen aérées, sout entassés, péle-méêle, des enfants,
des ustensiles de ménage, des jennes gens, des fem-
mes et des vieillards. Il y a trois jours, une Alsa-
cienne est acconchée de denx jumewux dans l’un de
cvs misérables charriots. La misère, la malpropreté
de ces pauvres gens est extrême. Ils vont tous,
comme l’on sait, s’embarquer au ITavre pour l’A-
mérique.”

— Le baron de LL... qui, lors du mariage de Na-
poléon avec l’archiduchesse Marie-Louise, avait été
fait chevatier de la lésion d'honneur, ayant der-
nièrement reçu ordre de l'empereur Ferdinand
d'aller au-devant de MM. d'Orléans, n'a pas été ou-
Wié lors de leur départ, et son noms’est trouvé porté
par le rénérai Baudrand sur la liste de ceux qui de-
vaient recevoir la grand’croix.... mais quand un
envoyé du duc d'Orléans est venu la lui oifrir, le
noble autrichien a répondu : “ P’ai été fait chevalier
par l’empereur Napoléon, sa petite croix me suflit.”

I — Deslettres de Laybach parlent d’une nouvelle
irruption du parti Bosniaque sur le territoire antri-
chien, du côté de Dubizza, et de la nécessité où est

de prendre les armes, Il règne une très grande
agitation en Bosnie; les habitants des capitanats
d’Ostrosacz, de Kloutch, Bihacz, Petrovacz, Pridor,
etc, ont proposé à tous cenx de ln Rascie et de la
Bosnie propre de se joindre à eux pour chasser le
reste des Turcs qui s’y trouvent envore dans quel-
ques forteresses mal armées et mal pourvues, avant
l’attaque qu’on leur fait craindre de la part des Ser-
viens, aidés des Russes ; et déjà plus de 2,000 cn-
valiers Re sont portés entre Yaïtza, l’aucienne capi.
tale, et Travnick, tandis que leurs fantassins sont
allés occuper les principaux pussages qui commu-
niguent avec l’ Herzégovine,

— Mile. Rapp, la fille de l’ancien général Rapp
qui à joué un rôle ki distingué sous le règne de Nao
poléon, est à la veille de se marier avec M. Adrien
Hope.
— L'Académie française vient de désigner M. de-

Tocqueville, auteur de la Démocratie aux Etats-
Unis, pour le grand prix Monthyon de 10,000 fr.
C’est la seconde fois que M. de Tocqueville obtient
cette distinction, La médaille d'or sera décernée à
M. de Beauwont, pour son ouvrage, Maurie oul’Es-
clavage des Néyres.
— Mercredi, vers huit heures et demie du soir,

un homme de quarante-einq ans environ est entré
dans le cabaret du sieur Léclair, marchand de vin,
chaussée de Clignancourt, n° 31, à Montmartre.
LA il s’est fait servir ane omelette qu’il a mangée
avec assez d'appétit. En sortant du cabatet, il dit 

— La société centrale des médecins lomaopathi- ;-

Le spec-
tarle que ce convoi présente est vraiment triste,

le régiment de la Croatie militaire, le plus voisin, ‘

 

au marchand de vin : “ Votre fricot était Lon et
surtout bien assaisonné ;” et il pusti.

Etonné de ce compliment, on regarda les restes
que contenait l’assiette et l’on ‘ut surpris d’y remar-
uer Une furte dose de vert-de ris. Dès ce moment

l'inconnu fut suivi par le sear Léclair qui le vit
bientôt se coucher dans un t rain près le village
d'Orsel. Anssitôt il en dont 1 avis au brigadier de
la gendarmerie de Montmartre, qui, avec deux des
gondara<, se rendit jumédi ;'ement sur les lieux.

M. le docteur Fondretou, <sppelé pour examiner
cet individu, qui est un ouv:ær sellier. âgé de qua-
rante-six ans, né à Caen, à r. sounn qu'il s'était vo-
lontairenient empoisonné. Ma a conduit ce mal.
heureux à l’hospice Saint-Lo’ is,

(Ga: tte des Tribunaux.)
— La navigation à vapeur ;.rend journellement un

plus grand essor dans la Mongrie, Ce qu’on eût
regardé comme nu conte il y A dix ans est aujour-
d'hai an fait positif: on désrue à Vienne, et le
soir où va au théâtre à Pest,
— Ouécrit de Soleure :
“ Malgré les accusations la vandalisme que le

gouvernement de Soleurus’est attirées par son pru-
jet de convertir*en argent monnayé les précieux
restes qu’il possède en antiquités du moyen-âge,

y monuments qui se rattachert d'ailleurs à l’historre
| du canton et sont des témoignages bonorables du
! courage de ses habitants, il ven persiste pus moius
“ daus sa déplorable résolution
{ «Voici la liste des arinutes que le gouvernement
soleurois se propuse de vendre aux enchères pu-
bliques, le 18 du ce mois, d'ins l'arsenal de Soleuro:

| ** Cent-huit armures de chevaliers dir quinzième
| siècle, avec les casques, les collets, les Lrassards
entiers et les cuissards, la plupart provenant de la

j guerre de Souahe;
“ Deux cent deux armures de lansquenets, avec

leurs casques; collets, demi brassaits et cuirasses,
également de la guerre de Souabc
“Deux cent quivze arivures noires, avec casques,

collets, demi-brassards et caissards, datant des cau-
{ pagnes de Ultalie du commencement du seizième
siècle ; }

“ Treize armures fort curieuses, de différentes
formes, la plupart provenant des gnerres de Bour-
gogne!

“ Cinquante casques noirs, dont treute-ciuq de

formeordinaire, et dix-neaf très distingués, de dit-
férentes epoques ;

$ Quitre-vinet-treize cnivasses noires, sans dos
et saus brassards ni enissards ;

“ Neufcuirasses nuires saus dus, mais avec les
Lrassards et cuissards;

* Quatre armures de che aliers, sans collets ni
brassards ;

“ Enfin un grand nombre de fragments d'armures
très curienx,”-
—Unelettre de Tœplitz donne les nouvelles sui-

vantes sur la famille de Charles X :
‘ Charles X et sa famillearrivent à pied à l'église

et retournent de même, Quelques rares Français
s’arrêtent pour les voir passer. Is paraissent in-
connus à la fonle… Quelle différence avec la pompe
des Tuileries ! Quelque opinion qu'on ait, de si
grandes infortunes font ral à voir. Charles X va
entrer dans sa B0e année; il est encore vert et
frais, M, le due d’Ancoulème ne paraît pas plas

| Jeunè que fur. Mademoiseiie, qui a 17 aus, est
charmante, et le due de Bordeaux est superbe.

“C'est un des plus beaux jeunes hommes que
j'aie vu ct il a la santé de son père. Toute la fa-
mille partira le 11 pour Guritz (dans le Tyrol, fron-
tigre d’[talie).”

| La mêmelettre annonce qne Madamela duchesse
| d'Angoulême est malade,

—Le lieutenant-général de Stroebel, commandant
de Munich, est mort en cette ville & FPige de 70
ans.
guerre ’ Amerigue, et plus tard dans les armées
françaises,
—Le Mfnniteur algérien donne les nouvelles sui-

vantes de la province de Constantine :

 

 

 

 

| vont jusqu’au lerjuillet. Elles sont d’une nature
{ très satisfaisante ; votre influence fait chaque jour
| dans cette province des progrès sensibles, et les tri-
“bus les plus éloignées viennent successivement se
placer sous notre protection et reconnaître l’auto-
rité du bey Youssof. Les nouvelles de Bougie ne
sont pas moins bonnes ”

“* Le nénéral Rapatel a adressé aux tribus de la
régence une proclamation qui est destinée à pro-
duire une vive sensation. S'il est vrai que l’on
doive occuper Blidah, Miliana et Medeah, et qu’on
laisse 10,000 hommes dans la province d’Oran en

, moins d’un an nous serons définitivement maîtres
de l’ex-régeuce. Voici une traduction de cette
pièce:
Proclamation de M. le général Rapatel aux tribus

de la régence.
# Je vous préviens que M. le maréchal sera bien-

tôt à Alger, qu’il est chargé par le roi des Français
de fa.re tout ce qui sera en son pouvoir pour anéan-
tir les tribus rebelles qui sont d'accord avec Abd-el-
Kader, lils de Mahi-el-Sin, pour troubler la tranquit-
lité du pays au moyen d’une guerre continuelle.

“ Si cependant ces tribus vonlaient se soumettre
et prouver leur fidélité le roi et la France leur don-
neraïent leur appui, autrement ils seront détruits
entièrementet leur pays ravagé.

“ 10,000 Français resteront dansla régence d'Oran
et seront chargés journellement de poursuivre les
tribus rebelles pour les amener à être soumises à la
France. Quaut aux tribus alliées, elles seront pro-
tégées et respectées par la France.

“ Miliana, Medeah, et Blidah vontêtre occupées
par les troupes françaises aussitôt le retour du ma-
réchal, afin de ne laisser aucun refuge aux amis
d’Abd-e}-Kader,
“Alger, le lerjuillet, 1836. Signé baron RAPATEL.”

( Toulonnais.)
—Tl vient de se former & Paris une Société mé-

dical des Embaumemens. La réunion d’homuwes
i distingués dout ellle se compose, le patronage sous
‘lequel elle est placée, sont de nature à inspirer
. toute confiance.
!  —Oavient d’armer à Cherbourg une corvette
+ d’une nouvelle forma ; ce bâtiment n’a pas de gail-
lards, et son artillerie aussi est toute nouvelle. La
Triomphante, qui va prendre la mer, a seize canons.
obusiers de 38 et quatre canons courts de 18, en tout
vingt bouches à fen. Les canons-obusiers lange-

“ront indistinetement des projectiles creux oupleins;
les creux produiront un effet terrible ; un sent, tom-

| bant à bord de l'ennemi, suffira pour incendier’ la
navire. La Zriomphante pqurra attaquer avec suc-
cès une frégate de 46 dontl'artillerie serait diepnsée
‘comme anciennement.
—On e’entretien dans le Boarbonnais, la Bourgn-

' gne et les environs de Lyon, de vol an vin chaud.
| oici comment s’y prenneut les filous qui exploitent

Cet officier avait servi sons Lafayette dans la|

“ Les nouvelles apportées de Bone par le Ramier !

de Guecher,
SAMEDI, 3 SEPTEMBRE, 1836.

ce genre d'industrie ; ils accostent le voyngeur sur
la route ou dans un cabaret, proposent de vider une
bouteille pour se rafraîchir, puis, cette bouteille bue,
offreat de payer le vin chaud. [ls préparent eux-
mêmes cette boisson, où ils glissent une substance
malfaizante, à dose convenable pour faire effet en
moment opportu. On se temet en route, et la

Victime se trouve cnivrée, saisie de vertiges, et pri-
vée de toutes ses forces; quand elle est arrivée près
d'un bois où daus un autre lieu commode aux mal-
faiteura, elle est dépouillée, sans pouvoir se défendre
ui pousser un cri pour appeler du secours,
—Oulit dans le Journal de l’aris :
“Le roi vieut de recevoir de la confédération

suisse une lettre de félicitations sur la couservations
de ses jours
“Cette lettre a étû remise au gouvernement par

M. de Tschann, chargé d’affaires de Li confédération
helvetique à Paris.”
—Onécrit du Mans :
« Depuis huit jours, la ville du Mans est dans une

agitation extraordinaire. Il est d'usage dans le Mai-
ne que le veuf qui se remarie doit donner un bal,
sous peine d’avoir peudant neuf soirs un chartvari,
Depuis assez long-temps, l'orcasion ne s'était pas
préseutée de soleuniser, par une discordaute scides
de, le mariage d'un veuf où d’une veuve, lorsque,il
ÿ a quelques jours, ta employé de la préfecture, qui|
éponsaît Une veuve ârée et riche, n’a pas voulu se
soumettre à l’usage, Dès le leudemain, les amateurs |
n’ont pas manqué d'arriver devant sa porte avec deu
instruments discordauts. Le jour suivant, la foulea :
augmenté; des cris injurieux furent proférés ; le dé-
sordre commençait ; l’autorité dut intervenir; ce fut |
sans succès ; le préfet futinsulté, Le troisièmejour,

{le désordre auguenta avec le nombre des curieux ;
la présence de plusieurs patrouilles de gendarmerie |
ct de troupes de ligne ne put empêcher que le com-
wissaire de police net son écharpe et son chapeau!
déchirés, Des cris insultauts pourlui lurent pous- :

; sûs À plusieurs reprises; le général commandant le |
! département, le maire, le procureur du roi, se rene
ditent eu vain en uniforme sur les lieux, leur autu-
rité fut méconnue,

“$ Le lendemain, l’exaspération du peuple aug-
mentaitet on pouvait craîndre nue collision entre!

| les ouvriers et la garnison ; le soir, la foule était telle |
; que l'on ne put faire évaeuer Larue Basse qu’aves ;

|

 

 
e la cavalerie. Plusieurs persontes, reuversées

{ par les chevaux, furent Llessées assez grièvement; |
“an soldat reçut an coup de pierre qui lui ereva un wil, |
| Cing où six personnes furent arrétées; elles avaient,
; dit-on, des pierres dans leurs poches.
{“ Dimanche, cinquième jour du charivari, la soi-
rée devait être plus vrageuse; on craignait que lo!

| désœuvrement n’amenât une plus grande partie de lu |
population, exaltée par les libations bachiques de la
Journée. Des mesures sévères furent prises; une !
furce nowmbreuse fut déployée : un escadron do dra-
sons stationna depuis six heures jusqu’à minuit sur
Ja Graude-Pluce; la circulation fut complèteurent
interrompue.

| “ On avait appris dans la journée, par nue dépêche
; télégraphique, quele préfet fit afficher, l’atteutat da
: 2juin, On aime à croire que le bon sens de la po-
* pulation lui fit reconnaître que la continuation des
; troubles, dans une semblable circonstance, prendrait
uu caractère plus sérieux. La soirée fut trauquille,

{et depuis le désordre n’a pas recommencé, ;
* Copeuuant fa cour royale d*Augers, qui a,pre-

naît presque à la fois les troubles graves qui exis-
taient au Mans et l’attentat du 25, a cru voir de la

| liaison entre ces deux événements; elle a évoqué
devant elle la poursuite contre les charivaristes, et
dès mardi matin on à vu avec étounement arriver au
Mans deux conseillers, MM. Brougham de Dure et
Logentil, et M. Allain Targé, premier nvocat-géné-

ral, pour commencer l’instruction”—(Le Droit.) |
| —Le “un déclare qu’une réforme de Ja prairio,
est indispensable et qu'elle arrivera, selon toute ap-
parence, avant deux ans.

Le Morning Chronicle se prononce pour un moy-
en plus prompt et plus expéditif. Il dit qu’il fout

i créer de nouveaux pairs en nombre suffisant pour
rétablir l’harmouie entre les chambres, et que si par

; la dissolution on peut retremper l'esprit de la cham-
; bre des communes,il faut savoir, par une addition de|
Nouveaux pairs aux anciens, révénérer de même la
chambre des lords, et y faire entrer les idées nouvel-
les que ses habitudes d'un autre temps la porte trop;
souvent à repousser.
—Vuicice qu’on écrit de Cambrai, le 27 juin:
“ Lejour de la Saint-Jean a été, vendredi soir, si-

gnalé par des plaisirs bruyants et tumultueux que
l'autorité municipale aurait dû prévenir et punir sé-
vérament. Mais elle sommeillait saus doute ce jour-
JA. Aujourd'hui, 27 juin, elle à fait afficher un ar-
rêt.: qui prohibe et les feux de la Saint-Jean et ceux
de la Saint-Pierre ; il défend en outre de jeter sur
la voie publique des pièces d'artifices, telles que fu-
sées et pétards.

“ Cet avrêté a le tort grave d’être pris tardive-
ment, et nous espérons que "année prochaine lau-
torité municipale sera plus prévoyante. Alors, nous
ne verrons pas, comme vendredi dernier, des maisons
inondées d’une pluie de feu; des femmes insultées
brutalement ; des pidees d’artifices jetées daus les
Magasins au risque d'y causer, comme cela est arri-
vé chez un marchand de lin de la rue des Liniers,
un incendie qui pourrait avoir des suites incaleula-
bles.

y ‘* Ce que nous souhaitons, c'est qu’àl'avenir l’au-
| torité punisse sans distinction de position sociale les
personnes qui ne craiudrout pas de troubler les ci-'
tuyens paisibles.”
— On écrit de Metz :
“ Hier deux mendiants, une femme et un homme,

se trouvaient en concurrence d'industrie. La fem-
me cumulait les produits de la compassion publique
de mauière à exciter la jalousie de l'homme. Co
dernier exaspéré se permit quelques paroles incon-
venauter, la mendiante y répondit; des mots on on ;
vint aux gestes, des gestes aux voies de fait. An
moment de la plus grande ardeur du conflit, un ban-
deau qui cachait l’œil droit du mendiant se détache
etoffre aux regards irrités de son antagoniste... qui
1a ?...s0n mari...son propre mari, qu'elle avait épou-
sé à la paroisse de Saint Ségulène, le 13 mars 1809!
Les conjuints ne s’étaieut pas vus depuis l'année
qui suivit leu: mariage. Une prompte réconcilia-
tion suivit la reconnaissance et fut cimentée dans la
cave d'un débitant de vin de propriétaire, voisin du
lieu de la scène, qui se passait place de Chambre, à
deux heures de relevée.
—Jl vient de se constituer une compaznie dont

le but est des plus utiles. Il s’agit du rétablises-
ment d’une ligne de communication pour le traus-
port des passagers et des marchandises entre Bor-
deaux et le Havre, au moyen de bateaux & vapeur.
—Le Mercure de Sounbs dit, en date de Constan-

tinople, 24juin :
© Le renvoi du reiss-effendi, sur 1a demande de

lord Ponsonby ,porte un rude coup au crédit de la

|
|
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Porte. Personne,il y a un an, n'aurait songé à une
bareille satisfaction ; mais l'ambassadeur anglais à
marché droit et ferme A son but, Cependant le nou-
veau reisseeffendi lui est moins agréable que le pré-
cédent ; le mivistre actuel est, dit-on, tout-à-fait op.
posé à une alliance avec l'Angleterre; et les rela.
tions avec l'ambassadeur russe, M. de Bouttenieff,
sont devenues plus actives que parle passé.
On a maintenant des craintes sérieunes pour la sû-«

reté de M. Churchill, ot tous les Francs l'invitent à
quitter Constantinople, La population irritée par
les concessions que le sultan a faites, pourrait bien
chercher à venger sur cet anglais la bleasure que l’or-
gueil national des Turcs a reçue dans cette occas
sion.”

—Des lettres de Vienne, arrivées aujourd’hui,
donuent aux derniers troubles de Tongrie uv carac-
tère plus grave que celui qu’on leur avait d'abord
prêté, Ce v'était, disait-ou, qu’une collision entre
quelques jeunes gentilshommes réunis pour pétitie
onner et quelquesofficiers inférieurs de la police au-
trichicune, Aujourd'hui, ces gentilshommes ne 60
sont plus bornés à vouloir formuler quelques griefs
contre l’aduinistration de M. de Metternioh ; “ ils
voulaient égurer le peuple au lieu de l’éclairer, en- 

“ concerne.

 tlaîuer leuis compatriotes À des actes incomapatibles
! . +,
avec les principes légitimes, ”

Cette révélation n'arrive pas seule : on ayone que
plusionrs comitats (arrondissements) sont en proie
une vive agitation ; que dans quelques localités, les

mécontents en sont veous àtirer contre les autorités
des coups defusil, et que plusieurs magistrats n’ont

“ échappé à ces attuques que par une sorte de mira-
cle,

Enfin, à Heide, plusieurs maisons ont été pillées,
et les fonctionnuires de la ville out vainement cher-
ché à rétablir l’ordre ; de tous les côtés, onles poure
snivait par ces cris: ‘“ Attendez, ce n’ust rien enco-
re; qu'on essaie d'introduire les nouveaux rêgle-
meuts delu douane !** Il paraît que oes réglemouts
étaient la cause apparente de tous ces désordres. ‘”

—Lord Stanley est arrivé de Londres à Francfort
le + de ce mois.

—M. le comte Puzzo est parti pour l'Îtalie. On
avait annoncé, dit un journal du matin, que M.
Thiers, à raison des bons rapports qui existent entre
M.le comte Puzzo et la cour des Tuileries, lui fes
vait les honneurs d'un banquet ministériel; mais il
n’en à rien été. On assure que l'habitude diploma-
tique n mieux caleulé que M. le ministre des afai-
res étrangères la portée de cette faveur ; car, dit-on,

il a eu fort à faire pourfuire agréer ses relus et ra-
mener la susceptibilité du président du conseil aux
réserves de In diplomatie. .
En effet, bien lui en apris de ne pay s'asseoir

aux festins de la Folie St-James, car l'aufociate ne
paraît pns fort endurant sur les relations de nos mi.
nistres nveo ses agents. Voyez co qui arrive À ce pau-
veo M, Labenski, qui, élève de notre lycée impérial
àl’époque où M.Montalivet y faisait d'assezpauvres
études et beancoup de farces, vient de se voir, après
vingt ans de résideuce à l’ambassade russe en qualité
d’attaché, rappelé tout À coup pour avoir resserré
les liens de In camaraderie de collége avec M, le mi-
nistre de l'intérieur, et rafraîchi leurs souveuire de
jeunesse.

—11 est question, dit-on, d'envoyer un évêgneÀ
Alger, qui aurait le titre d'évêque ou de primat
d'Afrique. L'internonce a déclaré que le papever-
rait une pareille mesure nvec beaucoup de plaisir, eb
qu’il s’empresserait de conférer l'investiture au pon-
tife qui serait choisi par le gouvernement. Quel-
ques ecclésiastiques ont, dit-on, étéd'avis d ajouter
au titre d’évêque d'Alger celui d’ITipone, en l'hon-
nenr de saint Augustin, et pour faire revivre en
quelque sorte en Afrique le souvenir d’un nom qui
répandit tant d'éclat sur les premiers siècles du
christianisme.—( Gazette.)

QUEBEC:
SAMEDI, 3 SEPTEMBRE, 1836.

merecfs

Nous recevons par le Canadian Eayle, arrivé de
Montréal, les journaux de New-York de mardi au

soir. lls sont sans nouvelles d'Europe. Les ga-
zettes de Montréal d’hier an soir ne contiennent rien
de nouveau. MM.les commissaires royaux devaient
se trouver à Sherbrooke le 8 de ce mois.

A défaut d’autres nouvelles, nous continnons à

donner des extraits des journaux d'Europe reçus a-
vant notre dernier numéro,
ee

A l’occasion des poursuites dirigées contre ln
Minerve “ pour avoir dit que le grand-jory du ferme
de mars dernier était un jury trié, packed jury,” le
Cnnudien observe qu'au “ terme de mars dernier la
grand-jury avait été tiré de sept comtés senlement,
tandis que le grand-jury du terme qui siége actuelle-
ment à Montréal a été tiré de quatorze comtés.”
L'observation du Canadien peut être très-juste
quant au fait, mais nous ne voyons pas qu'il soit
plus facile de trier unjury dans sept comtés que dans
quatorze, si par tricr unjery on entend n’admettre
que des jurés de l'opinion desquels on soit assuré
d’avance.
 

On lit dans la Minerve de jeudi :
“ Mardi dernier, la cour a entondu la plaidaierie

sur la motion de M. Cherrier dans l’affairé gui nous
Dansl'intervalle, on nous a signifié des

interrogatoires auxquels nous devions répondre met-
credi (hier) Ces interrogatoires renferment en
substanco les questions nécessaires pour établir le
fait de l’impressionet de la publication de la Minerve
du 7 mars dernier.

‘* Hier, la cour nous a ajourné à lundi pour don-
* ner nos répouses À ces questions, car ce n'est qu'alors

ue les juges prononceront sur la motion de M.
Zherrier.”

 

Unefeuille soi-disant française de Montréal, la
Minerve, s'inscrit ensfaux contre le jugementlitté
raire de toute l’Europe et de toute l’Amériqae
aussi, en appelant le gouverneur du Haut-Canada,
sir Francis Head, un litterateur manqué, C'est as-
surémenttrês-modeste. La Minerve aurait peut-être
cependant bien fait de répondre d’avance à l’objege
tion qu’on pourrait tirer, contre son jugemeatlite
téraire, de ce qu’un des ouvrages de sir Francis
Head, Pubblesfrom the Brunnens of Nassau, n déjà
passé par plusieurs éditions dans les Etats-Unis, qui
en littérature comme en politique ont sans doute
bien devancél’Europe. Les.cent mille lecteurs de
Waldie's select circulating Library, qui v’est suse}
emparé de bet ouvrage, ne jugent probabloment pas,
en littérarare anglaise, tout-à-fait comme M. l’édi-
teur de la Minerve. :

i



Nous apprenons avec un plaisir bien sensible que
M, Antoine Caron, sourd-muet de naissance, élève
de I'ex-institut des sonrdr-muets de cette ville, em-
ployé depuis la dissolution de cet établissement
comme écrivain au bnreau dos protonotaires de la
cour du bane du Roi à Québec, a été engagé par M.
le directeur du collége de Saint-Hyacinthe pour
instruire une classe de sourds-muets dans cette
institution. Un de nos plus grands regrets en aban-
donnantla direction de Pex-institnt, a été de n’a-
voir pas eu le temps d'achever l'éducation de ce
jeune homme, destiné par la Providence, nons l’a-
vons cru et nous le croyons encore, à répandre
un grand éclat sur te pays qui l'a vu naître—
Il se distingue autant par son intelligence que par
sa conduite morale et par sn solide piété. Il est
maintenant aesez avancé pour n'avoir plus besoin
d’une instruction spéciale, et nous ne doutons point
qu'entre les mains d’un homme comme M. Prince,
en se rendant utile à ses compagnonsd'infortune,
dont le nombre n’est malheureusement que trop
grand dans ce pays, il n’acquidre en peu de temps ce
qui manque encore & son éducation grammaticaleet
scientifique. Nous nous fesons un plaisir de copier
l'annonce que M. Prince a fait insérer dans les jour-
naux de Montréal:

“ Séminaire de St-Hyacinthe.
* J'aila satisfaction d’aononcer au public que le

séminaire de St-Hyacinthe ayant pu se procurer un
instituteur recommandable pour les Sourds-Muets,
ouvrira, le 20 septembre prochain, avec ses autres
classes, Une école régulière en faveur de cette por-
tion infortunée de nos compatriotes. Les élèves de
cette catégorie, qu’on nous confiera, seront reçus
comme pensionnaires ou externes aux conditions
ordinaires dans notre établissement, c’est-à-dire, à
raison de £12 10 par aunée et d'avance.

“ Nous nous flattons, dans l'intérêt de la religion
surtout, que le public accueillera si bien cette me-
sure, qu'il subviendra, daus les divers arrondisse-
mentsau besoin pétuniaire où pourraient se trouver
vertaines familles dont quelque merabre serait aflligé
de mutisme.

29 août 1836. J. C. PrinCE,prêtre, directeur.”

 

Nous lisons dans I" Ami du Peuple de mercredi:
“ lJemain auront lieu, dans l’église paroissiale

de cette ville, les céréraonies religieuses qui doivent
être accomplies pour offrir une nouvelle sépulture
aux restes de monseirueur de lombriant, évêque
de Québec, qui out été retrouvés lors des dernières
fouilles faites sur l'emplacement de l’ancienne église.

“ Nous nous empressons d'annoncer que mon-
seigneur Lartigue, évêque de Telmesse, a reçu lun-
di dernier, les bulles de sa sainteté le Pape, qui
l'institueut Evêgue de Montréal, l’investissant de
tous les pouvoirs ordinaires et extraordinaires que
ossèdent ces lnuts diguitaires de l'égiise dis toute

Fa udue de leur diocèse. Nous savons que mon-
colmour l’évêque actuel de Montréal a été autorisé
À accepter ces fonctions par 5. M. Britanuique;
ainsi done, notre district va jouir définitivement des
avantages que doit procurer à la religion une admi-
nistration couliée à un ministre aussi justement cs-
timé.

 

Ln Guzette officielle de jeudi contient la procla-
mation suivante :

Deux cent pinstres de récompense.
Province du Gosrorn,—De par Son Excellence
Bas-Canada. ! te très-honorable Archibald, comte
de Gosford, baron Worlingham de Beccles, dans
le comté de Suffolk, capitaine général et gouver-
neur en chef, dans et sur les provinces du haut et
du bas Canada, vice-amiral d’icelles, et un des tiès-
honorables couseillers privés de Sa Majesté, cte.,
etc, etc.

PROCLAMATION,
Attendu qu'il na &té représenté jue le ou envi-

ron lo dix-huitidme jour de juillet, on l'année de

Notre-Seigneur mil-huit-cent-trente-six, diverses
personnes mal intencionnées, au nombre de cin-
uante et plus, armées de fusils et autresarmes of-
ensives, se sont tumultueusement et illégalement
réunies et assemblées en la paroisse de St.-Dierre-

les-Bequets, dans le district des Trois-livières, et,

étant ainsi ensemble, ont démoli la magonuerie de

lu nouvelle église en Lätisse de la dite paroisse ; et
vu qu'il est expédient que les auteurs de tels outra-
fres soient connus ct nmenén àjustice ; sachez main-

tenant, que moi, le dit Archibald comte de Gosford,

gouverneur en chef, comme susdit, par et de1 avis
du conse:l exécutif de la dite province, at jugê à

ropos de faire émaner cette proclamation, et en-

joins et ordonne à tous sujets affectionnés de Sa Ma-

jesté en cette province, d'aider et exciter à décou-

‘vrir l’auteur oùles auteurs detel outrage, afin qu’ils

puissent être amenés à justice et conviction, Et

pour encourager toutes personnes à être diligentes

et à faire leurs efforts pour la découverte et l'appré-
hension du dit offenseur ou oflfenseurs, j’offre par

ces présentes une récumpense de cinquante livres,

aront courantde la province du Bas-Cauada, 3 quel-

que personne ou personnes que ve soient, qui pour-
ront découvrir les auteurs du dit outrage dans la
dite paroisse de Saint-Pierre-les-Bequets, en démo-
lissant la maçonnerie de la nouvelle église en bâtisse

en cette paroisse, et qui pourrout donner des témoi-

gnages à l'effet de traduire en justice et condamner

les personnes qui ont commis le dit outrage dans la

aroisse de Saint-lierre-les-Bequets, en démolissant

a maçonnerie de la nouvelle église se bütissant dans
la dite paroisse.
Donné sous mon seing et le sceau de mes armes,

etc., ete, etc.
Parordre de Son Excellence, D. Davy,

secrétaire de la province.

SEE

Burkar: DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,

Québec, 22 août 1836,

HNa plu à Son Excellence le gouverneur en chef

de nommer les personnes suivantes juges de paix,

pour le district de Québec, savoir :

L'honorable Jonathan Sewell, écuyer, l’ho-

norablo et très-révérend Charles James lord évê-

ue de Québec, et les honorables John Hale,

erman W. Ryland, James Cuthbert, Charles WV,

Grant, Pierre D. De Bartzch, Thomas Coffin, Ro-

derick McKenzie, Lewis Gugy, Edward Bowen,

Matthew Bell, Toussaint Pothier, Johu Stewart,

John Forsyth, Samuel Hatt, Denis B. Viger, Louis

Guy, George Moffatt, Roc de Saint-Ours, Peter

McGill, M. P. de Sales Laterrière, François-Xavier

Malhiot, Barthélemi Joliette, Pierre de Rocheblave,

Robert U. Harwood, Autoine G. Couillard, Robert

Jones, James Baxter, William Smith, Charles E.

Chaussegros De Léry, Andrew W. Cochran, James

Stuart, Dominique Mondelet, Hughes Heney, James

Reid, George Pyke, Joseph R. Vallières de Saint-

Réal, Jean R. Rolland, Philippe Panet, JobinFlet-

cher, Jobu Thompson, Samuel Gale et Elzéar

Bedard ;—et Thomas Wilson, de Québec, John

Neilson, dito ; J. Davidson, dito ; Jac ues Voyer,

dito ; Noah Freer, dito ; Wm, Phil ips, dito ;

Wm. Price, dito ; GeorgeW. Allsopp, Cap Santé ;

Joseph Fraser, St-François ; Edward Hale, Port-

neuf ; M. L. J. Duchesnay, Québec ; J. B. Taché,

Kamouraska ; Amable Dionne, dite ; F. X. Larue,

Pointe-aux-Trembles ; Louis Legendre, Lotbinidre ;

Teoace G. Boisseau, Saint-Thomas ; Jobn Racey,

eauport $ Rémi Piuze, Sainte-Anne dela Poca-

tière ; Louis Ruelle, Saint-Gervais ; doseph Ouel-

tet, Trois-Pistoles ; Alexander Fraser, lae Te-

miscouata ; Pierre Canacdit Marquis, St.-André ;

    

Charles Chapais, junior, Rivière-Ouelle ; A. C,
Taschereau, Sainte-Marie, Beauce ; François Le-
houillier, dito ; George Pozer, Québec ; Narcisse
Duchesnay, Sainte-Marie, Baauce; Augustin Caron,
Sainte-Anne du Nord ; James McKenzie, Québec;
John Lambly, dito ; Frederick Weiss, Rivière-
Ouelle ; Charles De Léry, junior, Québec ; Wil-
liam Flenderson, dito ; Jean Langevin, dito ; Jos.
Morrin, dito ; Charles Smith, dito ; Alexander
J. Wolff, Valcartier ; Anthony Anderson, Québec;
Henry Le Mesurier, ditn ; John Jones, junior,
dito ; Gilbert Henderson, Frampton; John G.
Clapham, Québee ; Charles Casgrain, Rividre-
Quelle ; William Pozer, Aubert Gallion ; Charles
Robertsan, Pointe-Lévi ; Henry Atkinson, Qué-
bec ; William Sheppard, dito ; Louis Massue,
dito; Hammond Gowen, dito ; Louis F. Dulresne,
Ancienne-Lorette; C. King, Saint-Antoine; Louis
Méthot, Ste.-Croix ; Peter Roe, Leeds; A. McKil-
lop, Inverness ; François Fournier, St.-Jean-Port-
Joli ; Joseph Gamache, l’Islet ; Abraham Larue,
Cap Saint-[gnnce ; Richard A, Fortier, Ste.-Marie,
Nouvelle-Beauce ; Jean-Joseph Reny, dito ; P.
Gauvreau, Rimouski ; Pierre Doucet, Québec;
Nazaire Larue, Saint-Jean, Isle d'Orléans ; P. E.
Tascherean, Ste.-Marie, Beauce ; W. B, Lindsay,
Québec ; Jos. Roy, Saint-Giervais ; A. Von lilland,
Québec; F. Chamberland, Isle Verte ; Rbt. Julyan,
Frampton ; Peter Burray, Leeds; Zacharias Goff,
Leeds ; Jean Bouffard, Saint-Henri ; Peter Lord,
Ireland ; Amos Hall, junior, dito ; J. B. Duberger,
Malbaie ; HU. Lemoine, Château-Richer ; Fran-
çois Angers, Pointe-aux-Trembles ; John Allen,
Mégautic ; Thomas Baillargé, Québec ; Ebenezer
Baird, dito ; M. Isaac Benulien, Riviére.Ouelle ;
Joseph Bedard, Saint-Jean-des-Chaillons ; J. E. Bé-
langer, Saint-Anselme ; Louis Belair, Baie Saint-
Paul ; L. T. Besserer, Québec; J. B. Bigaouette,
dito ; George Black, dito ; Michel Borne, An-
cienne-Lorette ; Frangois Butean, Québec ; Pierre
Casgrain, Rivière-Ouelle ; Eugène Casgrain,l'Islet ;
Charles Cazault, St-Jean, Isle d'Orléans ; Thomas
Cazault, Kamouraska ; André Cimon, Baie Saint-
Paul ; Dr. Jolin Clark, Isle d'Orléans; John Coote,
Saint-Sylvestre ; Pierre Dasilva, Québec ; Chs
M. Defoy, N. 1, dito ; André De Lachevrotière,
Deschambault ; Vincent Dubé, Rivière-Ouelle ;
Hypolite Dubord, Québec ; Etieune Eschenback,
Saint-Roch ; Joseph Filteau, Lotbinière ; Dr, Fran-
çois Fortier, Saint-Michel ; Alexander Fraser, St.-
André ; Louis Gariepy, Deschambault ; André
Gauvreau, Saïinte-Luce ; François Gauvreau, Kn-
mouraska ; Edouard Glackemeyer, Québec ; Alex-
andre Godbout, do. ; Olivier Grégoire, St.- Nicolas;
F. X. Guay, Pointe-Lévi; Joseph IMamel, Québec;
Victor Hamel, dito; Walter Hargrave, Inverness ;
Charles Marrower, Saint-Jeau-Port-Joli ; Charles
I’, Huot, Baie Saint-Paul ; Thomas Jones, Rivière-
du-Loup ; James Keogh, Ireland ; T. R. Lambly,
Halifax, Mégantic; Damase Larue, Saint-Antoine ;
Joseph Larue, Pointe-aux-Trembles ; Naznire La-
rue, Saint-Jean, Isle d'Orléans ; Léger Launière,
Saint-Michel ; Jeremiah Leaycraft, Québec; Louis
Leclere, dito ; Joseph Légaré, dito ; G. Létour-
neau, Saint-Thomas ; Isidore Lévesque, Ehoule-
ments ; Jean-Baptiste Martin, Saint-Paschal ; Au-
custin Martinean, Ste.-Aune de la Pocatiére ; 1..T.
McPherson, N. P., Québec; I. X. Méthot, dito;
Edouard Michaud, Saint-André ; Jos. Méville dit
Deschène, Saint-Roch ; J. B. Noël, Saint-Antoine ;
Antoine À. Parent, Québec; Ftienne Parent, dito;
Joseph Parant, dito ; F. X, Paradis, dito; Pierre
Paradis, Saint-Ilenri ; Pierre Pelletier, Québec ;
Charles Pelisson, Saiut-Paschal ; George Pember-
ton, Québec ; Joseph Perron, Isle-aux-Coudres ;
Olivier Pineau, Saint-Germain ; Louis Poulin,
Sainte-Famille, Isle d'Orléans ; Rémi Quirouette,
Québec ; Joseph Redfern, Ireland ; François Rin-
fret, Cap Santé; Dr. Edonard Rousseau, Québec;
Patrick Scalon, Saint-Sylvestre ; Maurice Scott,
Saint-Nicolas; Hubert N. Simon, Malbaie ; Robert
Symes, Québec ; Dr. Etienne P. Tasché, Saint-
Thomas ; Michel Tessier, Québec ; Charles IT,
Tétu, Rivière-Ouelle ; Félix Têtu, St.-Jean-Port-
Joli; Félix Tétu, Trois-Pistoles; Vital Têtu, Qué-
bec; David Thurber, Ireland ; Pierre C. Thibo-
deau, Cap Santé ; Jeau G. Tourangeau, N. P., Qué-
bec ; Joseph N. Tourangeau, dito ; Alexis Trem-
blay, Malbaie; Henry Trinder, Québec; et Char-
les Turgeon, dito,—écuyers.

Et il a plu aussi à S. Exo. le gouverneur en chef
de faire les appointements suivants, savoir:

Louis Bélanger, Charles Smallwood et André B.
Papineau, écuyers, pour être commissaires pour la
décision sommaire des petites causes, dans la pa-
roisse de Saint-Martin, dans le comté de Terrebonne,
sous Ia Ge Guillaume IV. chapitre 17.

Joseph Meagher et Hypolite Landry, écuyers,
pour être dito, dito, dans l’établissement appelé le
township de Carleton, autrement Tracadiache, dans
le comté de Bonaventure, dans le district de Gaspé.
George Rolland D'Arminault et Olivier Drelet,

écuyers, pour être dito, dito, en l’endroit commu-
nément connu comme la paroisse de Sainte-Eliza-
beth, dans le comté de Berthier, dansle district de
Montréal.
John Coote, George Edwards et Romuald Ga-

gnon, écuyers, pour être ditto, dito, en la paroisse
de Saint-Sylvestre, dans le comte de Lotbinière.

Eustache M. Vienne et J.-Bte. Panzé, écuyers,
pour étre dito, dito, dans la seigneurie de Lache-
urie, daus le comté de Lachenaie.

François Demeunle, écuyer, pour é&tre dito, dito,
dans la paroisse de Saint-Philippe, dans le comté de |
Laprairie.
William Fraser, écuyer, M. D, pour pratiquer la

médecine, la chirurgie et l’art obstétrique, en cette
province.
 

BIBLIOTHE'QUE DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLE E
VENDREDL, 2 septembre 1836.

LA Bibliothèque de In Chambre d’Assemblée et
la Chambre de Lecture y attachée, seront fer-

mées à dater de LuND1 le 5 du courant, jusqu’à nouvel avis
Les personnes qui sont en possession de livres apparte.

nant à la bibliothèque, sont priées de les remetire immé-
diatoment

JASPER BREWER,
Bibtiothécaire. 

A VENDRE.
ni. NE superbe TERREsituée à la Petite
ss Rivière St-Charles, contenant environ

150 arpents en superficie, avec maison «et grange en bon
ordre, de plus une terre à bois située en la parotsse Saint-
Ambroise, d'un arpent de front sur 30 de profondeur, Le
tout spparlenant à madame veuve ÉTIENNE Diox.
On donnera des suretés propres à satisfaires les plus dif-

ficiles
S’adresser à

LOUIS PANET,
notaire.

Québec, 3 septembre 1836 2w—eu

VENTES DE THES.
 

 

DE ventes publiques de thés au-
ront lieu aux magasins des a-

gents de l'honorable comprgnie des In les
Orientales à Québec, le VENDREDI
16, et à Montréal, le VENDItEDI 23
septembre. Les mises à prix seront:
twankay, @s. 6d.; hyson-ekin, Is. 10d. et
gs. , hynon, 34 4d.; voung-hyson, gs.

104.3 bohée, 1s. 4d.; gunpowder, 4s, 3d. ;
Des catalogues seront publiés et des caisses de montre

pourront être examinés pendant les trois jours qui précé-
deront celui de vente À l’une et l'autre place.

FORSYTH, RICHARDSON & Co,
Agents de l’hon. C. 1. O.

Montréal, 25 août 1836.

FD
FS

» 

BANQUE
ng

L'AMERIQUE serONL BRITAN-
2H

ETANE® » [OxDRES.
—

CAPITAL UN MILLION STERLING.

COMITÉ PROVISOIRE
POUL LA REGIE DES AFFAIRES DE LA BRANCHE DE QUEBEC :

James Dean, Ecr.
JouxMarcoux Fraser, Ece.
Pisane Pectetien, Eck.
Gronoe Peusgatox, Ecr.
Wiccsam Pircuies, Ecre

1.5 Actions réservées pour ce District ayant
é16 réparties et le dépôt de £10 Sterling pour

chacune effectué, les arrangemens nécessaires pour com-
mencer les opérations à Québec, aussitôt que possible, sont
maintenant en progrès.

l'outes communications tourhant les affaires de cette
Branche doivent être faites au Comité l’rovisoire par tete
adressée au bureau de M. WII.{.[AM DE LÉRY, No-
taire Public, No. 23, Rue St-Pierre

ROBERT CANTER,
Commissaire pourla cour des Directeurs

Québec, 18 août, 1836.

AVIS.
BUREAU DE L’ARTITLERIE,

Québec, 29 août 1836.
DS propositions seront reçues à ce bureau jus-

qu’au LUNDI 12 de septembre prochaie, à ONZE
heures, pour l’achat de 30 tonneaux de PLOMB EN SAUMON,
maintenant dans les magasins de l'artillerie en ceite place,
On ne fera attention à aucune proposition pour une

quantité au-dessous de 17 quintanx,
Chaque proposition devra énuncer le prix par livre en

cours d’Halifax.
Les personnes dont les propositions auront été acceptées

par les officiers respectifs de l'Artillerie, seront tenues de
payer le montant de leurs achats entre les mains du garde-
magasin de l’ Arlillerie lors de la livraison.

AVIS AUX CONSTRUCTEURS DE QUAIS.

ILLESPIE, FINLAY & Co. recevront des
souruissions pour la construction d’un QUAI au

devant de la propriété qu’ils occupent.
On pourra voir à leur bureau, rue des Sœurs, un plan

et devis de l'ouvrage.
29 aout 1836.

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
soussigné s’adressera à la Législature de cette

Province à s4 prochaine Session pour obtents le privilege
de bütirun PONT DE l’EAGE sur la Rivière du Ca.
rouge, pour traverser de la paroiste Ste. Foi à St. Au-
gustin et vice versd, où est le passage actuel.
Le Pont doit avoir trois arches, une de 30 pieds et les

deux autres de 60 pieds au moins et élevées à 4 pieds au-
dessus des grandes eaux.
Le soussigné se propose de bâtir un Pont tournant.

Swing Bridge, et les pésges qu'il se propose de demander
sont comme suit:

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avec le conducteur et quatre personnes au mots, tirée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait—seize sols.

Pour chaque waggonou pareille voiture à quatre roues,
chargée ou non, tirée par unseul cheval, ou autre animal,
—=douze sols

l'our chaque cabriolet, gig, calèche, cariole ou autre
vouure semblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tirée par deux chevaux, ou autres animaux de

trait,-=douze sols; et tirée par un cheval ou autre animal
de trait, six sols courant,

Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait, char.
Gé ou non, quatre sols courant.

Pour chaque personne à cheval, quatre sols courant.
Pour chaque taureau. bœuf, vache ou autres bêtes à

cornes que .conques, trois sols courant.
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau,

deux sols courant.
Pour chaque personne à pied un sol courant,

L. JUCHEREAU DUCHESNAY.
Quebec, 13 soût, 1836.

AVIS PUBLIC.
ESSOUSSIGNE S Commissaires nommés
en vertu d’un Acte passé dansla dernière Ses-

sion du Parlement Previneial, Chapitre 41, pour surveil-
ler 1a construction d’uu pont sur la Riviére Sainte Anne-
Lapérade, comté de Champlain. prient tous ceux qui dé-
sireraient entreprendre la cenfec 10n dudit pont et de ses
approches, ainsi que la fourniture des matériaux nécessaires
de leur transmettre des plans détaillés dela manière dont
ils proposeraient de construire le dit pont, avec sa des
cription par écrit ; et leurs propositions aussi par écrit,
avec les noms de deux ou un plus grand nombre de bon-
nes et suffisantes cautions. dans les soixante jours à comp-
tar decette date. On pourra obtenir toute luformation
ultérieure concernant le dit pont en s'adressant aux Com-
uissaires sur les lieux

I" A. DORION,
LOUIS, GUILLEE,
LOUIS LAFLECHE.

Sainte-Anne 6 Août 1836.

LL. AVIS.
N prévient toutes personnes ayant des récla-
mations pour travail, matériaux ou autrement

contre les sousagnés à raison du navire ZZarrison, capi-
talne William Nicholas, ou contre les constructeurs du dit
navire MM. Gronce Bert et fou Joy Newson, pour
et concernant le dit navire seulement, qu'elles aient à pré-
senter leurs comptes en bonne forme au bureau des soussi
gnés, pour paiement d'ici au fer octobre prochain, passé
lequel temps les soussignés ne se tiendront pas responsa-
bles de telles dettes.

 

 

 

 

  

H. GOWEN & Co.
Québec, 1er août 1876.

MONUMENT A JACQUES CARTIER.
! ] E comité préposé à la construction de ce mo-
| nument, offre une rémunération de DIX
; GUINEES pour le plan où modèle qui sera jugé, ou a.
J dopté par le comité, comme étant le plus préférable ; et
CINQ GUINEES pour chacun des deux autres plans ou

| modèles qui seront jugés les meilleurs ensuite. Ces plans
ou modèles seront accompagnés d’estimations, et devront
être transmis au secrétaire sous deux mois de cette date,

G. B. FARIBAULT,
Québec. 2 août 1836 secrétaire.
N. B. Le secrétaire donnera toutes autres informations

ultérieures,

COLLEGE DES MEDECINS ET CHIRUR-
GIENS DU DISTRICT DE L'OUEST,

FAIRFIELD,— COMTE’ DE HERKIMER.

| E prochain cours s’ouvrira le premier mardi
| d'octobre, et durera six semaines. Les pro-
fesseurs sont :

Pour l'anatomie et la physiologie, le docteur Mac-
Naughton
Pour la chimie et la pharmacie. le docteur Hadley,
Pour la pratique de la médecine et les maladies des fem-

mes et des enfants, le docteur Delemater.
Pour la matière médicale et la jurisprudence médicale,

le docteur l'eck.
Pourla chirurgie et les accouchements, le docteur Mus-

sev.
Cette durnière partie sera aussi professée par le docteur

Willoughby.
BILLETS pour tout fe cours, 56 piastres.
On pourra obtenir de plus amples Informations en s'a-

dressant à qui que ce suit des professeurs ci-dessus nom -
més.

JAMES HADLEY, régistrateur.
Fairfield, comté Herkiner.

gr Le Spectator et le Tunes de New-York, édition des
campagnes, le Republican de Buffalo, le Courier de Mo-
hawk l'Observer d'Utica, le Republican de St.- Lawrence,
le Republican de Plattsburgh, I’ Advocate de Toronto, la
Gazette de Québec, le Christian Intelligencer de New-
York et I'Observer de Ia'méme ville voudront bien insérer
'avis ci-dessun pendant quatre semaines, et envoyer leurs
comptes an docteur Beck 4 Albany, ou au docteur Jamen
Hatley & Fairfield, Le Medical and Surgical Journal de
Boston voudra bien l’insérer aussi pendant quatre semai-
nes.—«29juillet.

. DENTISTE.
SPOONER, M. D., chirurgien-dentiste,

< venant d’arrjver en ville, offre respectu-
eusement scs services professionels aux citoyens de Québec
qu' les désirernient.
Chambre No. 13, Ter étage, Albion Hotel. .
1-9 On pourra voir M. S., depuis 9 heures A. M., jus.

qu'à 5 heures ». wu,
18 auût 1836.

  
‘

 

 

 

A VENDRE,

PAR WM. PRICE & CO.
EX débarquement du brigantin l'Union, V——,

venant de la Jamaïque:
80 tonnes rhum
40 boucsuts cassonade.

—AUSSI—
débarqués de 1'Ospray et
de la Victory, venant de

120 tonnes rhum
20 boucauts cassonade
6 sacs piment te Jamuïque.

Et vin de Ténériffe L. P. en barriques et quarts
Do. Do Cargo en do. et do.

bouc
Thés 4twonka

youug-hyson
Pierre bleue et amidon
Vinaigre de Bordeaux
Peinture noire et blanche
Brai et goudron

Québec, 18 juiilet 1876.

ES soussignés viennent de recevoir et ont à
vendre :—

63 paniers fulence
150 boîtes savon de Liverpool, mellleure quatité,
Quelques boucauts verrerie.

J. M. FRASER & Co.
Québec, 26 août 1876.

DN
   

débarquement du Portsea, venant de Lon-
dres :—
28 barriques huile de Gallipoli
10 boucauts suif de Russie Y C
50 boîtes chandeiles à méche cirée de Burton.

Æt attendus sous peu dejours :
75 puniers faïence choisie pour les tmarchés du

Cunada.
D. VASS & Co.

Quai de la Reine,

NORRIS offre en vente,—50 quarts BRAI
a supérieur.

Marché Saint-Paul, 17 août 1836.

ORANGES! ORANGES!
INGT boîtes oranges fraîches en bon état.

D. VASS & Co.
Quat de la lteine.

NOUVELLEMENT REQUS.

UELQUES demi-quarts de FLEUR à pâtisserie
supérieure.

Août 1856.
 

26 noût 1876,
 

. TREMAIN & MOIR.
16 juillet, 1876:
 

; A VENDRE,
EX débarquement de la barque Osprey et du

Lrick Ayenvria, venaut de la Jamaïque :—
182 tonnes et 21 barriques rhum. 3 à 14
19 barriques G lierees cassonade briilanto
3 tiercescafé
20 sacs piment

9 quarts gingembre
28 pièces bel acsjou de Cuba:

—Et en magasin—
40 tonnes excellent rhum vieux de la Jamaïque
10 tonnes rhum de Demerara
Jus de citron en tonnes, barriques et quarts
I'leur superfine
Viu de Madère en barriques.

D. FRASER,
rue Champlain.

VENDREchez les Soussignés :—
20 barriques sucre raffiné
10 tierces do, do.
20 barriques eau-de vie de Cognac
40 do genièvre de Hollande
6 do vin de Porto
4 quarts do. do.

60 douzainesaile d’ A |loa
1 barrique do. en futaille

100 boîtes pipes à fumer
25 quarts couperuse
10 do alun
10 do mastic

27 juin 1856.

A
amd
 

9 do buile de lin bouillie double
60 sacs poivre noir
70 douznines peaux de veau

104 rouleaux cordage à patente de grosseurs assor-
Lies,

LAURIE & BURNS,
rue Aribur, près la Bourse.

Québec 6 juin 1836. ud

“A VENDREPARLES SOUSSIGNES,
Et se débarquant de la Frances, Kirkers, arrivant

de Londres.

UATRE MILLE minots de bled en très-bon
état,

400 quarts fleur superfine de Dantzic
192 quintaux excellents biscuits
25 boucauts sucre blanc
20 quarts salpêtre

—AUssI EN VENTE
Euux-de-vie de Cognac et de Bordeaux
Espnit de rhum de la Jamaïque
Bon genièvre de Rotterdam
Vmaigre de vin blanc de France
Savon blane
Clous et fiches
Liqueurs français—Amandes

Et leur assortiment accoutiimé de vins, consistant en
champagne mousseux (marque de Kanhart), Bordeaux,
Madère, Porto (marque de Page), Xéiés, Sauterne et
Marsala.

LE MESURIER, TILSTONE & CO.
Québec, 23 août, 1836.

   

ES soussignés vienuent de recevoir par le
Francis de Liverpool :

Unie machine à coprer in-fulio noire en fer fonte, fabri-
que de Londres, complète

2 machines à copier in-folio de forme oblongue, avec lus
accessoires ou complet

1 machine à copier in-Folio post de Ritchie à levier des
plus grandes dimensions

530 rames papier à lettres grand bleu wove post
Connaissements en livres
Lettres de change, et
Papier à enveloppegris, impérial et demy bleu

—AUS

 

Grands-livres, journaux, livres de caisse, livres de
lettres, mémoriaux, &c. &c.

MOORE BROTHERS.
Québec, 23 acût 1876.

SK CENTSboîtesSavon de Liverpool,
18 balles papier À imprimer

Québec, 18 août, 1836.

20 quarts Sel de Glauber et Nentre
J.M. FIRASER & CO.

  

ELE URE FRAICHE, fine et superfine des
Moulins de YONGE ot de NAPANEE;

—\USSI—
Fine sûre et rejetée, moyenne et recoupe, à vendre chez

D. BURNET.
Québec, 8 Août 1836.

VINS FRANÇAIS.
Nouvellement reçus de la maison très respectable et bien
connue de Srock & Cie, et à vendre par les soussignés.

PRERTETROIS caisses Château Lafitte de
choix (1828) en bouteilles et demi-bouteilles ;

les bouchons portent l'empreinte du Sceau du Château,ce
qui est la meilleure preuve possible que le vin eut véritable
et pur.

? 10 cuisses Vin de Saint Julien (1831)
20 da Vin d'Aycrémant
10 do Vin d'Ay, mousseux de Monsr. De la

Boutsge, en ligne directe de son château

 

y
1 caisse Cosperon—(Châreau-neuf)

Les vina cidessus sont garantis purs, naturels ct venus
en droite hgne des vignobies.

J. M. FRASER & CO,
Quépec, 18 août. 1836.
 

E soussigné vient de recevoir et de mettre en
vente,à son magasin, encoignure des rues

Suint. Pierre et Saint- Paul,
Vingt-<x pièses DRAPS de l'Ouest de l'Angleterre,

de diverses couleurs et de qualité supérieure.
—AUSSI—

800 verges Toile cirée brevetée de Han, formant un as-
sortiment de choix pour salles et passaues.

R LATHAM.
ud 11 juin 1856.  

ATKINSON, USBORNE & CO.
; UNT A VENDRE:

OUDREà tirer FFF et canister
Ancres et chaines
Cheril'es de cuivre de grandeurs assortis
Cuivre à doubler, clous et fiches
Vitres de pont à patente
Poulies & patente
Un assortiment général de cordages
Ficelte de magasin
Tissus pour sofa
Papier à imprimer,
Plumesà ecrire,

Rue Saint-Jacques, 6 juillet 1836,

VENDREchez les soussignés : —
Vin Xérès brun supérieur ‘en barriques
Dito jaunedoré très-riche en quarts
Euu-de-tie de Cognac
Peaux de veaux d’Angleterre de

ité.
Meules à aiguiser de diverses grandeurs.

GARDINER & DAVIDSON,
Comptoir sur le de la fieine.

Québec, 25 juin 1836. P quat ve la Heine

à écrire et à enveloppe

 
 

 

la meilleure qua-
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- Pour
E soussigné offre à vendre à l'amiable :— Le pa100 quarts Cirage de Warren
100 Fromages de North- Wilshire prertis
50 puniere Vin de Champagne. d'une douza’ne

|

seron
chaque, (marque, une ancre,) langu

50 caisses Vin de Chérès, Jère qualité, de 3dou- de va.- zaines chaque, (marque, 3 raisins,) suival70 do Vin de l’ortu supérieur, de 3 douzaines prem!
chaque, te doi

100 do Genièvre de Rotterdam, une douzaine de
flacons chaque.

4 do Champagne (œil de perdrix)
5 do lock (Jubaberger, 1ère qualité, ) fontré

.C. REIFFENSTEIN. oi
26 mai 1874. ud FEENSTEIN prosbr. And

uta

[ap Sar

12: AN
“20m Joothinie

Riviere
VENDRE, le nouveau bateau à vapeur le [Nicoiet,
TORONTO,de lu force de 45 chevaux, ot le |Basbuteau à vapenr LADY AYLMER, prorbroS'adresser à A.J. HART, orthic.

aux ‘Frois- Rivières. ;
pt. Mic

A VENDRE. aA MAISON et EMPLACEMENT sur ['*
FA 4 le Cap, achetée par le soussigné à une 1777

vente de shérif. formant l’encoignure des rues des Carriè.
res et Sainte-Geneviève, faisant face au jitdin du gouvers K
neur vt uu monument de Wolfe, occupée dernièrement
par le lord évêque de Québec et maintenant par M. le
Jugre Bedard. !

Une grande partie du prix d'achat sera laissé sur la pro- 7!
priété, “1S'adresser à M. GLACKEMEYER, notaire publie, §luite
rue Saint-Pierre, vis-à-vis la banque de Québec, ou à ham,

J. NEILSON, ballon
—AUSSI— Nix nLes deux maisons et emplacements attenants sur la rue on

Sainte-Gencviève. S'adresser commeci-dessus. PropQuébec, 22 juillet] 836. ord|
press

A LOUER DANS LA RUE SAINT-LOUIS,

|

tal
> [ ] NE maison commode et adoptée à une

,

Mine385 petite famille, avec ou sans ameuble. | 4°8 2
ment. Sadresser a alan

NM M. HADDAN, prope
LC meubliers, rue Sminte. . iciQuébec, 22 juillet 1856. ud note. Anne M

6

A LOUER avec possession innnédiate,—
aly s Une excellente Maison à trois étages, avec

rue Sault-au-Matelot, ci-devant occupé
Moorefrères. ’ pee par NM.

|

au-dLa maisonde brique

à

trois étages, située rue Saint-Jac-

|

jardi
ques, nouvellement peinturée, et dernièrement occupée

|

chan
par I>. Paterson. écuyer. Ia nt
4 =AUSSI,— admi

Le quai et l'hangar jaune. connus sous le nom du J'e/lvw Ke
Store, au bout de la rue St-Jacques, avec des appuntis pour “ns
les briques et le charbon, étable, hangar. cour &c. | tous.

S'adresser à < tinguWM. PHILIPPS, { 1am
à la Vielle Douane, EnMagasinage pour marchandises et articles pesants, pa- .

niers &c. à bon marché. S'adresser comme ci-dessus ou granc
au bureau du quai. ; à-dire

Québec, 25 mai 1876. du jew
eee Lai)

Pin
lèver
puis
quell
priét
Java

Eins plus
; = çai à

SA qu'un Lail à terme pour| opér
sept années à compter du 20 Octobre prochain,f celle

dumoulin Sesgneurial du Cap dela Magdelvine, sera mis | à Be
à l'enchère, à la porte de l'église, dans la ville des Trois- | +
Rivières, le 11 du même mois, ros
Le Moulin sera mis dans un état complet de réparation.

On obtiendra toute information ultérieure en s’adressant,

|

tanñc
soit au Commissaire, à ce Bureau, soit à J.-E, DumouLIN,{ aunécuyer, agent aux Frois. Rividres. nièr

Bureaude Ja régie des Biens des Jésuites. 6Québec, 6 Août 1836. ° Fates ie,. ER eeLe ——_…. ep
1 ES soussignés ont l’honneur de prévenir les | che

habitants de Québec et des environs, qu'ils se 11 |
sent établis comme chimistes et droguistes, dans le nouveau à dé
magasin No. 13, roe Saint-Jean, Haute-ville, vis-à-vis le sauf
haut de In rue du Palais, où ils auront toujo rs en vente ! . les (
Un assortiment choisi de drogues, produits chimiques, par- fe
fums. etc. etc, Lis se (luttent, par one attention stricte à { er
leurs affaires, et par la qualité supérieure de leurs marchan. | SEMdises, de mériter une part de la faveur publique. ; Ghe

BEGG & UKQUHART. | ]
PHENIX COMPAGNIE D'ASSURA NCE DE divdLONDRES CONTRE L'INCENDIE. “me

(CETTE Compagnie établir son Agence en Ca-‘ d'ai
nada eu l’année 1804, et Ayant recemment giarevisé «on ‘Tarif, est maintenant prête à assurer les meubles meet immerbles de toute espèce contre la perte où les dam-Ï et simages causés par le feu, et cela à des conditions libérales. ‘Agens pour te Canada, che

GILLESPIE, MOFFATT & Cu. bon
cal. en

S'adresser à Québec, à Moncréal fut
GILLESPIE, FINLA i :3 Aout, 1835. + FINLAY

&

Ce. Knpoy
COMPAGNIE DASSURANCE DU OUEST DE

L’ECOSSE.
LE Soussignés sont autorisés par la Compagnie

d Assurance du Ouest de I’ Ecosse, à asaurer les (
propriétés de toutes descriptions conire les pertes ou dom- du
mages par le feu. aux condivonsles plusraisonnables et de not
régler 1ci toures pertes qui peuvent avoir lieu. aussitôt que poi
le montant en sera prouvé. rngRODGER, DEAN . otQuébec, 28th mars, 1236. ’ N & CO, ct

L'ALLIANCE BKITANNIQUE ET ETRAN-; pei
GERE. col

(COMPAGNIE d’Assurance de Londres pour) jon
la vie et conire l'Incendie, établie par acte du pu! vol

lement en 1824, capital £5,000,000stg. u
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes buespèces contre toute perte ou dommage causés

conditions les plus modérées. 5 uses par le feu, etFORSYTH WALKER & cie. jou
CHANGEMENT D'OFFICE, ; «0

I E soussigné a transporté son bureau d’enean | soi
À et d'agence aux voûtes spacienses à l'épreuve

de feu, et dana la cour, qui forme le premier élage des!
Cramanes ComMEACEALES OÙ 11 est prêt à recevoir pour m
vendre des articles d'importation où d'exportation. à dit er
conditions raisonnables. Les voûtes sunt bien adaptées|
pour des vins et des liqueurs. us

11 seru fait des avances raisonnables, forsu™ sera nétes- vosaire, sur Tea marchandisis Qui lui seront mises entre les ‘
mains pour vendre. ne

PETER SHEPPARD, us:
Québec, 9 mai 1836.

pr


